
non 

Établissement de la dra  offer 

Demande du candidat ‐ New Path Request 

Le sillon est créé. 

Le sillon est a ribué dans la dra  offer après une éventuelle 

procédure de coordina on en cas de demandes concurrentes. 
Existe‐t‐il une alterna ve ? 

oui 

Le sillon n’est pas a ribué dans la dra  offer . 

non  oui 

Le sillon est a ribué dans la dra  offer (1). 

Publica on de la dra  offer 

Période d’observa on 

Consulta on avec les candidats  (y compris les procédures de coordina on en cas de demandes concurrentes) 

Au terme de ce e consulta on, le candidat refuse‐t‐il l’alterna ve ? 

oui  non 

Le sillon est a ribué dans la final offer(1). Le sillon n’est pas a ribué dans la final offer. 

Le sillon est‐il impacté par un TCR ? 

Publica on de la final offer 

Demande du candidat ‐ Late Path Request / Ad Hoc Request 

Existe‐t‐il une alterna ve ? 

oui non 

Le sillon n’est pas a ribué. 

non  oui 

Consulta on avec le candidat  

Reste‐t‐il de la capacité disponible et la demande n’est pas impactée par un TCR ? 

Le sillon est a ribué. 

Au terme de ce e consulta on, le candidat refuse‐t‐il l’alterna ve ? 

oui  non 

Le sillon est a ribué(1). Le sillon n’est pas a ribué. 
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Les sillons sont a ribués 

endéans les délais prévus à 

l’ar cle 36 du Code ferro-

viaire et selon le principe 

‘First In, First Served’. 

Traitement des LPR/AHR 

Schéma du processus d’a ribu on des sillons 

(1) Le traitement des alterna ves se fait conformément au point 4.5 du document de référence du réseau. 


